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La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (5)
intitulé : " Acte à l'effet de restreindre l'importation et l'emploi des étrangers et
aubains," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (86) intitulé: "Acte concernant la
Banque du Peuple," a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (82) intitulé: "Acte constituant la
Corporation de mineï, de développement et de consultation de l'Amérique Britannique
(à responsabilité limitée)," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative..
Ordonné, que le greffler se rende à la Chambre- des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (.05) intitulé: " Acte modifiant l'Acte
concernant la protection des eaux navigables," a été, tel qu'amendé, la la troisième
fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (19) intitulé: "Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer du Munitoba et du Sud-Est," a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (I) intitulé: " Acte. concer-
nant l'intérêt," ayant été lu,

Sur motion de l'honorable Sir Oliver Mowat, secondé par l'honorable M. Scott,
il a été

Ordonné. que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu'il
soit renvoyé de nouveau à un comité général maintenant.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est formée de
nouveau on comité général relativement au dit bill.

-En comité.

Ordonné, que l'article suivant soit ajouté au bill:
4. Le présent acte ne s'appliquera pas aux hypothèques ni auk' mortgages

immobiliers.


